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REC NAC OUT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 21 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 22 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à ORANGE du 16 janvier 2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : REC NAC OUT
Siège : 958 Rue Alexis Carrel – 84100 ORANGE
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 500 euros
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Objet : – La prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute société, ainsi que la
gestion, le contrôle, la mise en valeur et la vente de ces participations,
– L’acquisition, la propriété, la gestion, supposant la réalisation de tout arbitrage, ainsi que la vente, de
toute valeur mobilière et produit financier dont notamment des contrats de capitalisation y compris
démembrés,
– L’acquisition, l’aménagement, la mise en valeur, la gestion, l’administration et l’exploitation par bail,
location ou autrement de tout immeuble bâti ou non bâti, en pleine propriété, nue-propriété, ou en
jouissance,
– La vente, l’échange ou l’apport en société des droits et immeubles sociaux en pleine propriété, nue-
propriété, ou en jouissance, afin de permettre la poursuite de cet objet dans le cadre d’une gestion
patrimoniale,
– L’emprunt de tous les fonds nécessaires à la réalisation de cet objet ainsi que la prise de garanties,
– Et, plus généralement, la réalisation de toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à
l’objet social sus-indiqué.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective chaque action
donne droit à une voix.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés en cas de
pluralité d’associés.
Présidente : Madame Joanna FANUCCI, demeurant 958 Rue Alexis Carrel – 84100 ORANGE
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS – La Présidente

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

